
Quelle est la place du jury citoyen de la mission « Accueillir à 
Villeurbanne »  dans la mise en place d’une politique locale 

d’accueil et d’intégration des populations migrantes ? 
 

Auteur : Augusseau Sarah 
Organisme d’accueil : Ecole Nationale des travaux publics de l’Etat 
Encadrant : Marine Huet, Cerema 
VA : Aménagement et Politiques Urbaines 
 

Ce mémoire de fin d’étude étudie le jury citoyen mis en place dans le cadre de la mission « Accueillir 
à Villeurbanne ». Les jurys citoyens sont des outils de démocratie participative regroupant une 
assemblée temporaire afin de réfléchir sur une politique publique donnée. A Villeurbanne, le jury 
citoyen se penche sur les conditions d’accueil par la commune de populations migrantes. Il a pour 
objectif de produire 14 propositions pour améliorer leur accueil dans la ville.  

Dans quelle mesure ce dispositif de jury citoyen permet de traiter de façon innovante la question de 

l’accueil des migrants. Quelle est la portée politique de ce projet ? Comment les jurés sont-ils mis à 

contribution ? Quels sont les leviers d’actions dont ils disposent ? Sur quoi ce jury va-t-il déboucher ?  

Pour répondre à ces questions trois instruments méthodologiques ont été utilisés : l’analyse 

bibliographique, l’entretien semi-directif et l’observation. En plus d’un travail bibliographique 

théorique, l’analyse bibliographique s’est notamment basée sur les supports de communication de la 

mission « Accueillir à Villeurbanne » ainsi que sur le rapport du jury citoyen. Les entretiens semi-

directifs ont été réalisés quant à eux avec des acteurs institutionnels, associatifs et des jurés. 

Le processus de mise en place et d’accompagnement de ce jury citoyen a été une démarche 

expérimentale pour la ville qui a permis de promouvoir une certaine diversité de par le processus de 

constitution du jury et une liberté de parole et d’écoute à travers l’accompagnement réalisé par le 

CCO.  

 



Les jurés ont mis à contribution leurs expertises « habitantes » pendant un semestre et ont été 

formés aux différentes problématiques que soulèvent l’accueil des migrants. Même si nous avons pu 

voir que cette expertise reste limitée, le processus de co-construction avec ces citoyens a permis une 

montée en compétence et une meilleure prise de conscience citoyenne. De plus l’implication des 

jurés dans ce dispositif a fait évoluer leur point de vue sur la question de l’hospitalité et les a rendus 

proactifs vis-à-vis de la mission qui leur incombait ce qui facilitera l’acceptation de futures politiques 

locales renforçant l’accueil.  

Par ailleurs, la mise en place de ce jury citoyen, émanant d’une volonté politique de maintenir « une 

pression forte en faveur d’évolutions législatives nationales et européennes indispensables », 

s’intègre parfaitement dans une stratégie de politique locale. Il permet en effet à Cédric Van 

Styvandael, candidat plausible aux futurs élections municipales de se créer une image politique solide 

auprès des populations immigrées qui représentent près de 20 % de la population villeurbannaise. 

Cette situation a donné au jury citoyen une certaine visibilité. Les jurés ont su utiliser la médiatisation 

du dispositif pour mettre en avant leurs propositions et faire pression sur la municipalité dans leur 

mise en œuvre.  

Enfin nous avons vu qu’il n’est pas pertinent de faire perdurer ce jury car le tissu associatif est déjà 

très riche et sa légitimité est intrinsèquement liée à la démarche institutionnelle de Villeurbanne. 

Pour autant, il est crucial que les jurés restent attentifs à la tournure que prendra ce projet et cela est 

rendu possible par leur implication grandissante quant aux suites que la mairie donnera aux 

propositions. Le maire de Villeurbanne et son équipe ne se sont pas encore prononcés officiellement 

sur les différentes actions mais nous avons déjà pu voir à l’échelle locale et métropolitaine des 

actions renforçant l’hospitalité.  

 


